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Politique de développement communautaire de la Nouvelle-Écosse 

. 
1. Énoncé de politique

Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse reconnaît que des communautés durables sont essentielles à la
force et à la prospérité futures de la province. Le gouvernement appuie l’élaboration d’approches de
collaboration avec les communautés et dans l’ensemble du gouvernement, misant sur la combinaison de
compétences, de ressources et d’engagement nécessaire pour relever les défis et mettre à profit les
possibilités. Le gouvernement de la Nouvelle-Écosse appuie les principes suivants sur le développement
communautaire durable et s’engage à les respecter :

1. Leadership local : La communauté prend en main son propre développement.

2. Appui du gouvernement : Le gouvernement facilite et appuie activement le développement
communautaire en fournissant de l’information, de l’expertise, des conseils et d’autres ressources,
s’il y a lieu.

3. Approche de collaboration : Le développement communautaire mise sur la coopération, la
coordination et la collaboration entre le gouvernement et les communautés.

4. Équilibre : Le développement communautaire mise sur une approche équilibrée qui aborde et
inclut des facteurs économiques, sociaux, environnementaux et culturels.

5. Respect des valeurs locales : Le gouvernement s’efforce de comprendre et de respecter les
valeurs communautaires.

6. Inclusion sociale : Tous les membres de la communauté, peu importe leur sexe, âge, handicap,
race, culture, langue ou statut économique et social, ont la chance de participer au processus de
développement communautaire et ont accès à ses avantages sociaux et économiques.  

7. Transparence et responsabilité : La participation du gouvernement au développement
communautaire encourage la transparence, la responsabilité, la participation et la prise de
décisions basée sur les faits.

8. Partenariats et intérêts communs : Le développement communautaire engage les partenaires
essentiels au niveau de la communauté ainsi qu’au niveau du gouvernement.

9. Vision commune : Les membres de la communauté et le gouvernement définissent une vision
commune pour l’avenir.

10. Accent sur les atouts de la communauté : Le développement communautaire mise sur les
capacités et les atouts existants de la communauté.

11. Bénévolat : Le développement communautaire valorise, respecte, soutient et encourage le
bénévolat.
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2. Portée de la politique

L’objet de la politique de développement communautaire est de fournir une approche de collaboration
clairement définie et uniforme afin d’encourager le développement communautaire durable. La politique
de développement communautaire est un cadre de travail servant à guider le soutien et l’engagement du
gouvernement envers les communautés de la Nouvelle-Écosse.

La politique de développement communautaire ne remplace pas les responsabilités imposées par
la loi et les exigences réglementaires du gouvernement.

3. Objectifs de la politique

Le but de la politique de développement communautaire est d’améliorer le climat favorisant le
développement communautaire par l’entremise du soutien gouvernemental des communautés, et de
s’assurer que les décisions, les activités et les résultats du gouvernement sont compatibles avec les
principes de développement communautaire durable.

Les objectifs de la politique de développement communautaire sont les suivants :

1. clarifier les rôles du gouvernement et des communautés dans le développement communautaire;
2. améliorer la coopération, la coordination et la collaboration entre les ministères/offices, entre les

communautés et les ministères/offices, au sein du gouvernement et au sein des communautés;
3. améliorer la capacité du gouvernement et des communautés de comprendre et de faire progresser

le développement communautaire; 
4. établir un cadre de responsabilité pour rendre compte des progrès, assurer la transparence et

permettre la prise de décisions basée sur les faits dans le cadre du processus de développement
communautaire.

4. Directives découlant de la politique

Pour mettre en œuvre la politique de développement communautaire et pour atteindre ses objectifs, les
ministères/offices du gouvernement provincial devront :

1. respecter les principes de développement communautaire durable;
2. appuyer la mise en œuvre du plan d’action en matière de développement communautaire

(Annexe A);
3. appliquer l’optique de développement communautaire (Annexe B), s’il y a lieu, à l’élément 4 ci-

dessous;
4. identifier, dans leurs plans d’affaires annuels, les activités et les résultats auxquels s’appliquera la

politique de développement communautaire.

L’Office du développement économique appuiera les ministères/offices dans l’identification des
décisions, des activités et des résultats auxquels s’appliquera la politique de développement
communautaire, s’il y a lieu.
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5. Application

La politique de développement communautaire s’applique aux décisions, activités et résultats que les 
ministères/offices du gouvernement provincial ont identifiés dans leurs plans d’affaires annuels comme
des décisions, des activités et des résultats qui appuient le développement communautaire durable, qui ont
lieu en réaction au développement communautaire durable ou qui ont une incidence sur le développement
communautaire durable.

Lorsque le comité directeur de sous-ministres sur le développement communautaire y consent, les
décisions, les activités et les résultats du gouvernement provincial peuvent être exempts des dispositions
de la politique de développement communautaire, s’il y a lieu.

Un plan d’action en matière de développement communautaire présente les activités précises qui seront
effectuées dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de développement communautaire. 

6. Responsabilité

Le ministre et le directeur général de l’Office du développement économique auront la responsabilité
globale d’assurer la mise en œuvre de la politique de développement communautaire et de rendre compte
annuellement des progrès réalisés. 

Les sous-ministres des autres ministères/offices seront responsables de rendre compte de leurs activités à
l’appui de la politique de développement communautaire au ministre et au directeur général de l’Office
du développement économique.

7. Surveillance

L’Office du développement économique effectuera une révision annuelle de la politique de
développement communautaire et du plan d’action créé en vue de sa mise en œuvre. Des tiers
peuvent effectuer cette révision.

8. Définitions 

La collaboration est le fait de travailler ensemble afin d’encourager l’intégration des ressources, du
travail ou de la prise de décisions dans toutes les organisations.

La communauté est un groupe de personnes qui vivent et qui interagissent dans une région géographique
précise, ou un groupe de personnes qui partagent une culture ou des intérêts communs.

Le plan d’action en matière de développement communautaire présente les résultats attendus et les
activités précises qui seront effectuées dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de
développement communautaire et de l’atteinte de ses objectifs.
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L’optique de développement communautaire est un outil conçu pour sensibiliser les gens à l’impact
possible des décisions, des activités et des résultats du gouvernement sur les communautés.  

La coopération est le fait de faire délibérément l’effort de travailler ensemble et d’établir des liens
informels qui facilitent le partage. 

La coordination vise à travailler ensemble pour réduire ou éliminer le chevauchement et la répétition du
travail.

Le comité directeur de sous-ministres sur le développement communautaire est un groupe de cinq sous-
ministres provinciaux dont le rôle est d’offrir des conseils généraux dans le cadre de l’élaboration et de la
mise en œuvre de la politique de développement communautaire.

Les ministères/offices du gouvernement sont ceux qui figurent sur la liste des ministères et des offices
utilisée dans la politique sur les manuels de gestion (Management Manuals Policy).

Les décisions, les activités et les résultats du gouvernement s’appliquent au travail général du
gouvernement, aux lois, aux règlements, aux politiques, aux programmes, aux services et aux projets.

L’inclusion sociale comprend la capacité, la volonté, l’engagement et l’investissement nécessaire pour
s’assurer que tous les membres de la communauté ont la possibilité de participer au processus de
développement communautaire et ont accès à ses avantages sociaux et économiques. Il faut donc tenir
compte de facteurs tels que le sexe, la race, la culture, la langue, le statut social et économique, l’âge et le
handicap au cours du processus de développement communautaire, ainsi que dans l’identification des
résultats.

Une communauté durable est une communauté qui adopte une perspective à long terme pour sauvegarder
les intérêts des générations futures de sorte que ses ressources sociales, culturelles, économiques et
environnementales créent des résultats positifs pour les membres de la communauté, et qui a le potentiel
de renforcer ses capacités communautaires.

Le développement communautaire durable est un processus par lequel une communauté utilise et
améliore ses ressources sociales, culturelles, économiques et environnementales afin d’assurer une
meilleure qualité de vie pour tous, maintenant et pour les générations futures. Ce processus vise à
atteindre simultanément quatre objectifs clés : le progrès social qui reconnaît les besoins de tous, la
protection efficace de l’environnement, l’utilisation prudente des ressources naturelles, et le maintien de
niveaux élevés et stables de croissance économique et d’emploi.

Version anglaise appuyée par le Conseil exécutif le 9 décembre 2004.


